
Service commande publique

AVENANT N°1

MARCHE n° M07-01

OBJET DU MARCHE : Location et maintenance de photocopieurs

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Ville de Châtellerault, représentée par Monsieur MIS, autorisé par arrêté n° 126 du 16
avril 2008, 78, bd Blossac à CHATELLERAULT 86106

d’une part,
ET

La société Central Copie, 30 rue Victor Guenard, ZI République à POITIERS 86000

d’autre part,

Considérant la consommation importante de photocopies sur 5 écoles élémentaires à
Châtellerault et la surutilisation des matériels mis en place,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1  : Les photocopieurs, 20 copies minute (AR-5320), des écoles élémentaires
suivantes :

- Antoigné ; Jules Ferry ; Lakanal ; Littré et Jean Zay
sont remplacés par des photocopieurs 25 copies minute (AR-M276).

ARTICLE 2 : Le coût de location mensuel et unitaire des 5 nouveaux appareils est de
42,00 € HT soit 50,23 € TTC et de maintenance est de 0,005 € HT soit
0,00598 € TTC (coût à la copie) à compter du 1er mai 2009.

ARTICLE 3  : Toutes les autres conditions du marché M07-01 demeurent inchangées.

A Châtellerault, le

CENTRAL COPIE MAIRIE DE CHATELLERAULT

Pour le Maire,
l’adjointdélégué,

Philippe MIS


